
 

 
 
 
Étude de Robin Jeffrey – Bilan 
 
 Énergie nucléaire NB a pris les démarches requises pour répondre aux recommandations de Robin Jeffrey et en a présenté les résultats au 

comité de surveillance nucléaire du conseil d’administration. Ces réponses tiennent compte de la dernière analyse des possibilités en matière 
de production. Notons quelques exemples : 

 
Recommandations de M. Jeffrey  Actions d’Énergie nucléaire NB 

• Renégocier les prix et les conditions commerciales des basis 
contrats avec EACL pour le remplacement des tubes et la remise à 
neuf. 

 

• EACL et Énergie nucléaire NB exécutent une entente générale de 
modification 

• Prix fixe pour les volets faisant partie de la portée du projet, comme le 
remplacement des tuyaux d’alimentation supérieurs  

• Une grande augmentation aux dommages-intérêts fixés à l’avance relative 
aux retards d’exécution 

• Autres révisions aux dispositions relatives à la notification et aux 
changements de personnel importants d’EACL  

 
• Modifier les contrats pour établir un prix fixe pour qu’EACL 

assume les risques de l’augmentation des coûts. 
 

• Prix au contrat ont été fixes basés sur l’idée que le projet commencera le 
1er août 2005 et l’arrêt commencera en avril 2008  

 
• Soit réviser les conditions de l’entente avec EACL sur le rendement 

de la centrale pour repartir le risque et les avantages de façon 
équitable, soit résilier le contrat. 

 

• Contrat résilié 
 

• Mettre fin aux négociations sur le contrat visant les services de 
soutien à l’exploitation de la tranche CANDU. 

 

• Les parties n’ont pas besoin du contrat en raison de la résiliation de 
l’entente sur le rendement de la centrale 

 




